
        

Genève, le 14 juin 2019 

Règlement du Prix Romand  
Master en Bibliothéconomie 

 
 
Contexte 

L’Association genevoise des bibliothécaires et professionnels diplômés en information documentaire 
(AGBD), le Groupe régional des bibliothécaires vaudois (GRBV), InfoDoc Valais (IDVS) et 
l'Association des bibliothèques fribourgeoises (ABF-VFB) récompensent un travail de master 
effectué par un-e ou plusieurs étudiant-e-s de la Haute école de gestion de Genève, filière 
Information documentaire (HEG). 
 
Ce prix récompense un travail qui promeut les métiers du secteur de l’information et de la 
documentation, et plus particulièrement les bibliothécaires et/ou les bibliothèques. Il répond aussi à 
la volonté de renforcer la visibilité de la formation I+D au sein de la HEG et de fortifier les liens entre 
les associations professionnelles et le milieu de la formation I+D. 
 
Périodicité 

Ce prix est décerné une fois l’an lors de la remise des diplômes de la HEG. Le montant du prix 
s’élève à Fr. 600.- francs au total (Fr. 150.- par association) quel que soit le nombre d’étudiants ayant 
participé au travail. 
 
Conditions 

Être étudiant-e-s en fin d’études de master à la HEG. 
 
Attribution 

Le prix master est décerné à l’étudiant-e ayant obtenu la meilleure note lors de l’évaluation de son 
travail de master par la HEG. En cas d’égalité, le prix est partagé entre les meilleures notes du travail 
de master. 


